
LOIS 
LOI no 2021-689 du 31 mai 2021  

relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire (1) 

NOR : PRMX2111684L 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Vu la décision du Conseil constitutionnel no 2021-819 DC du 31 mai 2021 ; 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1er 

I. – A compter du 2 juin 2021 et jusqu’au 30 septembre 2021 inclus, le Premier ministre peut, par décret pris sur 
le rapport du ministre chargé de la santé, dans l’intérêt de la santé publique et aux seules fins de lutter contre la 
propagation de l’épidémie de covid-19 : 

1o Réglementer ou, dans certaines parties du territoire dans lesquelles est constatée une circulation active du 
virus, interdire la circulation des personnes et des véhicules ainsi que l’accès aux moyens de transport collectif et 
les conditions de leur usage et, pour les seuls transports aériens et maritimes, interdire ou restreindre les 
déplacements de personnes et la circulation des moyens de transport, sous réserve des déplacements strictement 
indispensables aux besoins familiaux, professionnels et de santé ; 

2o Réglementer l’ouverture au public, y compris les conditions d’accès et de présence, d’une ou de plusieurs 
catégories d’établissements recevant du public ainsi que des lieux de réunion, à l’exception des locaux à usage 
d’habitation, en garantissant l’accès des personnes aux biens et aux services de première nécessité. 

La fermeture provisoire d’une ou de plusieurs catégories d’établissements recevant du public ainsi que des lieux 
de réunion peut, dans ce cadre, être ordonnée lorsqu’ils accueillent des activités qui, par leur nature même, ne 
permettent pas de garantir la mise en œuvre des mesures de nature à prévenir les risques de propagation du virus ou 
lorsqu’ils se situent dans certaines parties du territoire dans lesquelles est constatée une circulation active du virus ; 

3o Sans préjudice des articles L. 211-2 et L. 211-4 du code de la sécurité intérieure, réglementer les 
rassemblements de personnes, les réunions et les activités sur la voie publique et dans les lieux ouverts au public. 

II. – A. – A compter du 2 juin 2021 et jusqu’au 30 septembre 2021 inclus, le Premier ministre peut, par décret 
pris sur le rapport du ministre chargé de la santé, dans l’intérêt de la santé publique et aux seules fins de lutter 
contre la propagation de l’épidémie de covid-19 : 

1o Imposer aux personnes souhaitant se déplacer à destination ou en provenance du territoire hexagonal, de la 
Corse ou de l’une des collectivités mentionnées à l’article 72-3 de la Constitution de présenter le résultat d’un 
examen de dépistage virologique ne concluant pas à une contamination par la covid-19, un justificatif de statut 
vaccinal concernant la covid-19 ou un certificat de rétablissement à la suite d’une contamination par la covid-19 ; 

2o Subordonner l’accès des personnes à certains lieux, établissements ou événements impliquant de grands 
rassemblements de personnes pour des activités de loisirs ou des foires ou salons professionnels à la présentation 
soit du résultat d’un examen de dépistage virologique ne concluant pas à une contamination par la covid-19, soit 
d’un justificatif de statut vaccinal concernant la covid-19, soit d’un certificat de rétablissement à la suite d’une 
contamination par la covid-19. Cette réglementation est appliquée en prenant en compte une densité adaptée aux 
caractéristiques des lieux, établissements ou événements concernés, y compris à l’extérieur, pour permettre de 
garantir la mise en œuvre de mesures de nature à prévenir les risques de propagation du virus. 

Un décret détermine, après avis du comité de scientifiques mentionné à l’article L. 3131-19 du code de la santé 
publique, les éléments permettant d’établir le résultat d’un examen de dépistage virologique ne concluant pas à une 
contamination par la covid-19, le justificatif de statut vaccinal concernant la covid-19 ou le certificat de 
rétablissement à la suite d’une contamination par la covid-19. 

B. – La présentation du résultat d’un examen de dépistage virologique ne concluant pas à une contamination par 
la covid-19, d’un justificatif de statut vaccinal concernant la covid-19 ou d’un certificat de rétablissement à la suite 
d’une contamination par la covid-19 dans les cas prévus au A du présent II peut se faire sur papier ou sous format 
numérique. 

La présentation, sur papier ou sous format numérique, des documents mentionnés au premier alinéa du présent B 
est réalisée sous une forme ne permettant pas aux personnes habilitées ou aux services autorisés à en assurer le 
contrôle de connaître la nature du document ni les données qu’il contient. 

C. – Les personnes habilitées et nommément désignées et les services autorisés à contrôler les documents 
mentionnés aux 1o et 2o du A pour les sociétés de transport et les lieux, établissements ou événements concernés ne 
peuvent exiger leur présentation que sous les formes prévues au second alinéa du B et ne sont pas autorisés à les 
conserver ou à les réutiliser à d’autres fins. 
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